
Les différentes étapes de la VAE au Titre de Scénariste

Candidat : renseignement, entretien
téléphonique

CEEA : Envoi du Livret 1

Candidat : Constitution et dépôt du Livret 1

CEEA : Etude de recevabilité du Livret 1
Si recevable Envoi du Livret 2

Candidat : Constitution du Livret 2
Accompagnement facultatif

Candidat : Dépôt du Livret 2

CEEA : Jury de soutenance

Validation du titre : totale, partielle ou refusée

Date limite :
 2 novembre 2009

Novembre
2009

Date limite :
 10 septembre  2009


